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Piles et batteries : ne jouons pas avec le feu 

Jouet, brosse à dent, outils de bricolage, objets connectés, …. Les piles et batteries sont présentes partout dans notre quotidien. Mais arrivées en fin de vie, elles deviennent un réel danger si elles ne sont pas déposées en déchèterie. 

Dans le sac noir, le bac de tri ou même dans le tout-venant de déchèterie, les piles et batteries peuvent s’échauffer, exploser et provoquer des départs de feu lors de la collecte, du stockage, ou encore lors du tri des déchets.

Ce risque est bien réel : au moins un départ de feu détecté chaque semaine dans le centre de tri des collectes sélectives Brugeria, en raison de piles et batteries jetées à tort dans le bac jaune. Au contact du papier et du plastique, quelques secondes suffisent pour qu’un incident devienne incontrôlable.

Les bons réflexes à adopter pour protéger les agents de collecte et de tri ainsi que les installations :
· Apporter les piles et batteries en déchèterie ou les déposer en magasin (points de collecte dédiés)
· Ne JAMAIS les jeter dans les bacs de tri, avec les déchets résiduels ou dans le tout-venant.


+ d’info sur trifyl.fr 

____________________________

Texte pour annonce presse :

Les piles et batteries usagées représentent un réel danger si elles sont jetées à la poubelle, dans le bac jaune ou dans la benne de tout-venant. 

Très inflammables, elles provoquent chaque année des incendies, parfois graves, mettant en danger les agents de collecte et les centres de tri. Leurs composants chimiques sont aussi nocifs pour l’environnement s’ils ne sont pas traités correctement.
Pour éviter ces risques, il est indispensable de les déposer dans les nombreux points de collecte dédiés : déchèteries, grandes surfaces ou magasins de bricolage, où elles seront recyclées en toute sécurité.
 
